
Règlementation  
du Stade d’athlétisme 
Claude-Ferragne

Aucun animal autorisé. 

Aucun véhicule avec roues autorisé 
(ex. : véhicule automobile, tricycle, vélo, patin à roues,  
planche à roulettes, scooter, etc.)

Aucune consommation (nourriture ou  
boisson) autre que de l’eau n’est permise. 

Aucun spectateur ou chaise sur le site.  
Merci d’utiliser les gradins.

Espadrilles ou chaussures d’athlétisme  
seulement.

Respectez les règlements affichés à l’entrée 
du stade.

Les employés municipaux ont pleine autorité 
de faire respecter les règlements.


